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PEPUDU- MISE À JOUR

Programme d’extension du profil d'emploi pour les
usages limités demandée par les utilisateurs 

(PEPUDU) - homologations accordées entre le 
1er avril et le 30 mai

Afin de fournir des renseignements à jour sur les dernières demandes d’extension du profil d’emploi des
pesticides qui ont été évaluées et homologuées, l’ARLA va publier une mise à jour sur le PEPUDU sur une
base régulière.

Un certificat d’homologation a été émis pour les produits suivants auxquels on a apposé une étiquette
supplémentaire, rendant ainsi l’emploi légal. Les titulaires d’homologation sont tenus d’ajouter le nouvel
usage à l’étiquette complète du produit dès la prochaine impression. Lorsqu’elles publient des
recommandations sur l’utilisation de pesticides, les autorités provinciales peuvent mentionner ces nouveaux
usages, car ils répondent aux exigences de la Loi sur les produits antiparasitaires.
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PEPUDU

Cultures et produits horticoles

Légumes

Chlorothalonil (Bravo 500 - ISK), numéro d’homologation 15723, dans un mélange en cuve avec la
métribuzine  (Lexone DF, numéro d’homologation 15959), pour lutter contre les mauvaises herbes et les
maladies dans les tomates de transformation.

Rimsulfuron (Prism - Du Pont), numéro d’homologation 23983, pour lutter contre les mauvaises herbes
dans les pommes de terre irriguées dans l’ouest du Canada (Man., Sask., Alb., C.-B.).

Propiconazole (Topas - Engage), numéro d’homologation 24030, pour lutter contre la maladie foliaire
dans le maïs cultivé.

Deltaméthrine  (Decis 5EC 0 AgrEvo), numéro d’homologation 22478, pour lutter contre le thrips de
l’oignon dans les oignons.

Légumineuses de semence

Bentazone (Basagran - BASF) numéro d’homologation 12221, pour lutter contre les mauvaises herbes
dans la luzerne établie pour la production de semences.

Graminées de semence

Glufosinate ammonium (Harvest 15SN - AgrEvo), numéro d’homologation 23179, pour le
dessèchement de la luzerne de semence.

Fénoxaprop-p-éthyl, MCPA et thifensulfuron-méthyle, (Triumph Plus - AgrEvo), numéros
d’homologation 22348 et 21645, pour lutter contre les mauvaises herbes dans les semis d’agropyre élevée,
d’agropyre intermédiaire, de fétuque élevée, de fétuque rouge traçante, de brome inerme et de brome des
prés dans la production de semence.

Graminées de fourrage

Fénoxaprop-p-éthyl, MCPA et thifensulfuron-méthyle (Triumph Plus - AgrEvo), numéros
d’homologation 22348 et 21645, pour lutter contre les mauvaises herbes dans les semis d’agropyre élevée
et de fétuque élevée de fourrage.

Cultures oléagineuses

Clopyralid (Lontrel 360 - Dow Elanco), numéro d’homologation 23535, pour lutter contre le chardon des
champs, la renouée liseron, la matricaire inodore, le séneçon vulgaire et le laiteron des champs dans les
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cultivars de canola de printemps enregistrés à l’échelle nationale (Ontario seulement) - Ebony, Jewel,
Cyclone, Hyola 401 et 46A65.

Céréales et produits céréaliers

Imazaméthabenz (Assert 300SC - Cyanamid), numéro d’homologation 21032, pour lutter contre la folle-
avoine dans le blé de printemps et l’orge de printemps dans les régions de l’Okanagan et de Creston Flats
de la Colombie-Britannique.

Autres cultures

Clopyralid (Transline - Dow Elanco), numéro d’homologation 24085, pour lutter contre la centaurée
maculée et diffuse. 

Forestrie

Perméthrine  (Ambush 500EC - Zeneca), numéro d’homologation 14882, pour lutter contre la tordeuse
de l’épinette, l’arpenteuse de la pruche et la spongieuse sur l’épinette, la pruche, les conifères et les arbres
feuillus dans les espaces boisés commerciaux de moins de 500 hectares.


